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I -
LES STATUTS 

Article 1
La raison sociale

Le nom de l’organisation est « Le Réseau acadien des sites PAC de la Nouvelle-Écosse ».
Article 2
Le siège social

Le siège social est situé en Nouvelle-Écosse.

Article 3
L’énoncé de vision

L’énoncé de vision du Réseau  est : « Les Acadiennes et les Acadiens de la Nouvelle-Écosse sont bien informés et bénéficient de la nouvelle technologie informatique en français ».

Article 4
L’énoncé de mission 

L’énoncé de mission du Réseau  est : «  Le Réseau acadien des sites PAC de la Nouvelle-Écosse a pour mission d’assurer la viabilité des sites PAC de la province ».
Article 5
Le mandat

Le Réseau accomplit sa mission en offrant les programmes et les services suivants en français à ses membres :

1)
Favoriser la concertation et l’échange d’information entre les régions acadiennes et les sites PAC.

2)
Faciliter l’accès à la formation en technologie de l’information et en gestion d’un site PAC.

3)
Établir des partenariats et des alliances stratégiques et financiers.

4)
Offrir un service d’information aux sites PAC.

5)
Élaborer des plans et des stratégies provinciales pertinents aux besoins communs des sites PAC.

6)
Recommander et promouvoir l’établissement de politiques gouvernementales qui favorisent le développement de la technologie de l’information en français.

Article 6
L’énoncé de valeurs 

Les valeurs suivantes guident le Réseau lors de ses décisions et ses actions :

1) Nous offrons des services de qualité en français.

2)
Nos ressources humaines ont la compétence pour offrir des services de formation à la Communauté acadienne de la Nouvelle-Écosse.

3)
Notre communication et notre gouvernance sont fondées sur le respect mutuel, l’intégrité, la transparence et l’ouverture d’esprit.

4) Nos décisions sont fondées sur les principes d’égalité face aux  besoins communs et d’équité face aux besoins différents.

5) Nous avons le sens de l’innovation et une approche pro-active dans la recherche de solutions.

Article 7
La nature de l’organisme

Sous l'égide de la Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse (FANE), le Réseau est un organisme apolitique et sans but lucratif.

Article 8
Définitions et interprétation
8.1
Acadien

"Acadien" signifie toute personne d'expression française qui réside en Nouvelle-Écosse.

8.2
Conseil régional

Un Conseil régional regroupe les sites PAC qui offrent leurs services en français à leur communauté.  Il y a trois régions en Nouvelle-Écosse :
1) Le Conseil régional du Nord comprend le Cap Breton, Pomquet et ses environs.

2) Le Conseil régional du Centre comprend la Région métropolitaine de Halifax, Truro, la Rive Sud et la Vallée d'Annapolis.

3) Le Conseil régional du Sud comprend les comtés de Digby et de Yarmouth.

8.3
Administrateur

Un administrateur est un membre du Comité directeur.

8.4
Consensus

"Consensus" signifie un accord mutuel entre personnes sur une action à entreprendre.  "Consensus" implique aussi une décision de certains participants à ne pas s'opposer à une action.  Les participants acceptent de vivre avec la décision.
8.5
Interprétation

Dans le présent document, le singulier inclut le pluriel et le masculin inclut le féminin, et vice-versa.

II -
LES RÈGLEMENTS

Article 9
Les membres

9.1 Qualité de membre

Est admissible comme membre du Réseau acadien tout site PAC de la Nouvelle-Écosse qui offre ses services en français à la population acadienne et francophone de la Nouvelle-Écosse et qui partage la vision, la mission, le mandat, les valeurs et les buts stratégique du Réseau.  

Le site PAC qui désire devenir membre du Réseau acadien doit présenter une demande écrite au Comité directeur.  Une fois que la décision a été entérinée par le Comité directeur et par Nova Scotia Community access program (NS CAP), le site PAC devient un membre actif du Réseau acadien.  
Le Comité directeur peut éventuellement prendre la décision de créer un Registre de membres du Réseau acadien des sites PAC dont la forme sera approuvée par ce comité.  Le Registre sera maintenu à date et contiendra le nom, l’adresse, la date d’admission et la date de cessation du site PAC membre.

Le nombre de membres pouvant être admis n’est pas limité.  Mais, tout nouveau membre doit être approuvé par le Comité directeur et par Nova Scotia Community access program (NS CAP).

La qualité de membre est incessible, c’est-à-dire non-transférable.

Le Comité directeur peut nommer des membres honoraires qui n’ont pas le droit de vote et qui agissent davantage comme observateurs.

9.2 Droits et obligations des membres

Chaque membre du Réseau acadien des sites PAC a droit d’assister à toute assemblée générale, de voter lorsque requis et d’être candidat pour tout poste d’administrateur au sein du Comité directeur.  Cependant, les employés ne peuvent être candidats ou être élus au sein du Comité directeur.

Chaque membre a un droit de vote.

9.3 Cessation

La qualité de membre prend fin dès que, par un avis écrit au Comité directeur, le site PAC souhaite se retirer comme membre du Réseau acadien ou s’il cesse ses opérations.  Cela s’applique également si le site PAC membre cesse d’être admissible au regard du présent règlement administratif.  
Par l'adoption d'une résolution spéciale par le comité directeur, un membre qui n’adhère plus aux valeurs du Réseau acadien pourrait voir son statut révoqué.
Article 10
Les assemblées annuelles et spéciales
10.1
Le Forum provincial 

Les membres réunis annuellement en Forum provincial détiennent le pouvoir décisionnel suivant :

1) Établir les orientations générales du Réseau : Vision, mission, mandat, valeurs et buts stratégiques.

2) Recevoir le rapport de la présidence contenant les principaux accomplissements du Réseau au cours de la dernière année.

3) Adopter les états financiers de l'exercice précédent.

4) Élire les administrateurs.

5) Amender les statuts et les règlements.

10.2
La date, l'heure et le lieu

Le Réseau tient son Forum provincial annuel dans les six (6) mois suivant la fin de l'exercice financier.  Le Comité directeur détermine la date, l'heure et le lieu.

10.3
Les membres votants

Chaque membre a droit à un (1) délégué qui peut participer au Forum provincial avec droit de vote.  De plus, chaque membre a la possibilité d’inviter à la réunion des personnes qui peuvent assister à titre d’observateur.
10.4
L'avis de convocation

L'avis de convocation est envoyé aux membres vingt et un (21) jours au moins et cinquante (50) jours au plus avant le Forum provincial.  Il indique le lieu, la date et l’heure de l’assemblée et il énonce la nature de tout sujet à être traité.  Dans le cas d'une assemblée extraordinaire, l'avis doit inclure l'ordre du jour prévu pour cette assemblée.

L'omission fortuite de faire parvenir l'avis de convocation à l'un ou plusieurs membres, ou la non-réception d'un avis par toute personne, ne rend pas nulles les résolutions adoptées à cette assemblée.

L'omission dans l'avis de convocation de mentionner tel sujet à l'ordre du jour de l'assemblée n'empêche pas l'assemblée de traiter de ce sujet, à moins que les intérêts d'un membre soient lésés ou susceptible de l'être.
10.5
Éléments obligatoires à l’ordre du jour

À chaque assemblée générale annuelle ou spéciale, les questions suivantes, considérées comme ordinaires, figurent à l’ordre du jour :

· Procès-verbal de l’assemblée précédente

· Rapport annuel

· Étude des états financiers

· Élection du prochain Comité directeur

10.6
Le quorum

Le quorum pour une assemblée des membres est de 50% plus un des sites PAC membres ayant droit de vote.

10.7
Procédures

Le président du Réseau acadien préside et veille au bon déroulement de l'assemblée, selon les procédures du code Morin, sauf indication du contraire.  Si la présidence est vacante ou si le président est absent à une assemblée, c’est le vice-président qui préside.  Si la présidence et la vice-présidence sont vacantes ou si leurs titulaires sont absents à une assemblée, les membres présents choisissent un des leurs pour présider.  Une personne présente est nommée par les membres pour agir comme secrétaire lors de l’assemblée.  
10.8
Le vote
Les décisions sont prises à main levée ou par scrutin secret à la discrétion de l'assemblée.  Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées (au moins 50% plus un).  Les amendements aux statuts et règlements nécessitent deux tiers des votes inscrits par les membres présents.  En cas d'égalité des votes, le président a voix prépondérante.

10.9
Les assemblées générales spéciales

Le Comité directeur peut convoquer, avec un préavis de quinze (15) jours, des assemblées générales spéciales pour décider de sujets spécifiques déterminés par le Comité directeur.

Sur demande écrite d’au moins 25% des membres du Réseau, le Comité directeur doit convoquer, avec un préavis de quinze (15) jours, des assemblées générales spéciales pour décider de sujets spécifiques déterminés par le Comité directeur.  Cette assemblée est tenue à l’endroit déterminé lors de la convocation.
Article 11
Le Comité directeur

11.1
Le pouvoir décisionnel

Le Comité directeur détient les pouvoirs décisionnels suivants :

1)
Soumettre des recommandations au Forum provincial ou à une assemblée générale spéciale.

2)
S'assurer que les décisions respectent la philosophie et les buts adoptés au Forum provincial.

3)
Adopter les politiques gouvernant la gestion des ressources de l'organisme (humaines, matérielles, technologiques, financières).

4)
Élire les officiers.

5)
Établir les comités du Comité directeur.

6)
Embaucher le Coordonnateur provincial, évaluer périodiquement son 

rendement et le congédier, le cas échéant. 

11.2
La composition

Le Comité directeur se compose de neuf (9) administrateurs avec droit de vote dont trois (3) représentants par région qui possèdent la qualité de membre du Réseau acadien.  Le Comité directeur peut inviter des organismes partenaires à nommer un représentant qui siège sans droit de vote.   

11.3
La durée du mandat des administrateurs

Pour la première année, quatre (4) administrateurs sont élus pour mandat de deux (2) ans et les cinq (5) autres administrateurs ont un mandat de trois (3) ans.  Pour les années subséquentes, les administrateurs sont élus pour un mandat de deux ans.  Un administrateur siège un maximum de trois (3) mandats consécutifs au Comité directeur.  Le mandat maximum pour la présidence du Comité directeur est trois (3) années consécutives.

 11.4
Les élections

Le Comité directeur établit annuellement un Comité de mise en candidatures qui recommande au Comité directeur le nombre requis de membres intéressés à devenir membre du Conseil, qui à son tour soumet ses recommandations au Forum provincial.  Le président du Comité de mise en candidature soumet à l'assemblée annuelle les recommandations du Comité directeur.
Tout représentant d’un site PAC membre du Réseau acadien peut être élu au sein du Comité directeur.  

11.5
 Les vacances

En cas de vacance au sein du Comité directeur entre les assemblées annuelles, le Comité directeur pourvoit au remplacement pour la balance du mandat.  La décision du Comité directeur est sujette à la ratification lors du prochain Forum provincial.

S’il y a un total de quatre vacances ou plus dans un an, une assemblée spéciale pour remplir ou confirmer les postes vacants aura lieu. 
11.6 Démission et révocation

Un administrateur peut démissionner en remettant sa démission par écrit au président, au secrétaire ou lors d'une assemblée du Comité directeur ou des membres.  Tout administrateur peut être relevé de ses fonctions par vote majoritaire lors d'une réunion du Comité directeur ou assemblée des membres convoquée à cette fin.
11.7 Rémunération

Les administrateurs exercent leurs fonctions sans rémunération et ne reçoivent aucun avantage financier.  Toutefois, un administrateur peut être remboursé pour les dépenses raisonnables engagées dans le cadre de l’exécution de ses fonctions.
11.8 Solidarité

Les administrateurs sont solidaires des décisions qui sont prises par le Comité directeur.

Article 12 -
Les sous-comités du Comité directeur

12.1
Le mandat des sous-comités

Le Comité directeur établit les sous-comités et leur assigne des mandats sur la recommandation du président du Réseau.

12.2
Les membres des sous-comités

Le président et les membres de chaque sous-comité  sont désignés par le Comité directeur sur la recommandation du président du Réseau.  Le président d'un sous-comité est un administrateur.  On peut désigner comme membre d'un sous-comité  tout administrateur ou personne ressource ne siégeant pas au Comité directeur.  Le président du conseil est membre d'office des sous-comités du conseil avec droit de vote.

Article 13 -
Les officiers

13.1 Généralités

Les administrateurs peuvent cumuler les postes d'officiers.  Les officiers de l'organisme sont le président, le vice-président et/ou tout autre dirigeant que le Comité directeur nommera et dont il déterminera les fonctions par résolution. Les dirigeants de l’organisme sont membres du Comité directeur.

13.2 Élections

Les dirigeants sont élus par les membres du Comité directeur lors de la première réunion qui suit l’assemblée générale annuelle ou à toute autre réunion tenue pour combler une vacance.

13.3
Les vacances

Toute vacance d'un poste de dirigeant peut être comblée, par résolution, par le Comité directeur.  Cet officier restera en fonction pour la durée non écoulée du terme d’office de l’officier ainsi remplacé.
13.4
Pouvoirs et devoirs des dirigeants
Les dirigeants ont les pouvoirs et les devoirs inhérents à leur charge, sous réserve des dispositions de la loi ou des règlements.  De plus, les dirigeants ont les pouvoirs que le Comité directeur leur délègue ou impose.
Article 14
Les responsabilités du président
Le président assure l’opération efficace du Comité directeur et le comportement approprié de ses membres.  Il s'assure que le Comité directeur est respectueux de la vision, de la mission, du mandat, des valeurs, des statuts et règlements de l'organisme. 
Il préside les réunions du Forum provincial et du Comité directeur.  Il agit en tant que membre d'office des sous-comités créés par le Comité directeur.  Enfin, il agit comme porte-parole officiel de l'organisme.
Le président a droit de vote à titre d’administrateur et, en cas de partage, il a droit à une seconde voix prépondérante.   

Article 15
Les responsabilités du vice-président

En cas d'absence ou d'incapacité du président, le vice-président  assume les pouvoirs et obligations du président.  Si les deux sont absents, un administrateur choisi par les administrateurs présents préside les réunion du Comité directeur.
Article 16
Le Coordonnateur provincial

Le Comité directeur peut embaucher un Coordonnateur provincial dont les responsabilités comprennent la supervision du bureau et d’autres employés de l'organisme, l’organisation des réunions et la gestion des projets.  Il est aussi responsable de la préparation de documents facilitant la prise de décisions du Comité directeur et de ses sous-comités.  Il assure l’implantation des grandes orientations, des plans stratégiques et des plans d’action de l'organisme. Il assure la gestion efficace des ressources et des programmes.

Article 17 
Les ressources financières

17.1
L'exercice financier

L'exercice financier s’étend du 1er avril au 31 mars de l’année suivante.
17.2
Les signataires

Les signataires autorisés du Réseau sont les suivants:  la présidence du Réseau, le coordonnateur du Réseau, la présidence de la Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse (FANE) et le directeur général de la FANE.  Les effets de commerce, actes, quittances ou autres doivent obligatoirement compter deux signatures, soit celle du président ou du coordonnateur du Réseau et celle de la présidence ou de la direction générale de la FANE.  

17.3
Le vérificateur

L'Entente de mandataire entre le Réseau acadien et la FANE détermine les modalités gouvernant la vérification des états financiers.
Article 18 -
Les amendements 

Le Forum provincial amende les statuts et les règlements généraux.  On envoie les amendements aux membres votants avec l'avis de convocation de la réunion.

Article 19 -
La procédure des réunions

19.1
Le quorum

Le quorum pour une réunion du Comité directeur est de cinq (5) administrateurs.

19.2
La fréquence des réunions 

Le Comité directeur se réunit au moins trois (3) fois par année.

19.3
Convocation

Les réunions du Comité directeur sont convoquées par le coordonnateur, le président ou à la demande écrite d'au moins trois (3) administrateurs.  Un avis est donné oralement ou par écrit à chaque administrateur dans un délai raisonnable.  Le fait qu’un administrateur n’a pas reçu l’avis n’entache pas la validité des délibérations du Comité directeur.  
Cependant, une réunion peut être tenue sans avis préalable si tous les administrateurs sont présents, ou si les absents ont donné leur assentiment à la tenue d'une réunion.

19.4
Lieu

Étant donné l’éloignement géographique des administrateurs, les réunions du Comité directeur se tiennent à distance via un système de conférence Web ou téléphonique.  Lorsque requis, les rencontres peuvent avoir lieu à tout endroit en Nouvelle-Écosse déterminé par le président ou le Comité directeur.
19.5
Président et secrétaire de la réunion
Les réunions du Comité directeur sont présidées par le président ou, à défaut, par le vice-président.  Une personne nommée agit comme secrétaire de la réunion.  Les administrateurs présents à une réunion peuvent nommer toute autre personne comme président et/ou secrétaire de cette réunion.

19.6
Procédure

Les procédures de réunion sont gouvernées par le Code Morin.  Cependant, les statuts et les règlements ont préséance sur le Code Morin.  Le président de la réunion veille au bon déroulement de la réunion ;  soumet au Comité les propositions sur lesquelles un vote doit être pris et, en règle générale, mène la procédure.

À cette fin, l'ordre du jour de toute réunion du Comité directeur doit prévoir une période pendant laquelle les administrateurs peuvent aussi soumettre leurs propositions. 

19.7
Vote

a)  Chaque administrateur a droit à un vote et toute question doit être décidée à la majorité.  Le vote est pris à main levée, à moins que le président de la réunion ou un administrateur ne demande le scrutin, auquel cas le vote est pris par scrutin.  Si le vote est pris par scrutin, le secrétaire de la réunion agit comme scrutateur et dépouille le scrutin.

b) Le vote par procuration n'est pas permis.

c) Le vote à distance est permis pour une question précise à moins qu’un administrateur ne s’y objecte.

Article 20 -
Autres dispositions
La garde des livres et archives et la garde des procès-verbaux de toutes les réunions du Réseau acadien et du Comité directeur est la responsabilité du coordonnateur.

Ces statuts et règlements ont été adoptés lors du premier Forum provincial du Réseau tenue le 13 mars 2004.

Ils ont été modifiés à la réunion annuelle du 5e Forum provincial tenue le 28 novembre 2008.
________________          ________________________________

Date



   La présidence

ANNEXE

LA COMPOSITION DU COMITÉ DIRECTEUR DU RÉSEAU

Les participantes et les participants à la réunion de planification du 24-25 janvier 2004 ont suggéré les représentants des partenaires à titre de conseillers (sans droit de vote) tels:



- 
FANE



- 
CDENE


- 
Industrie Canada


- 
Gouvernement provincial


- 
Bibliothèque (provincial).

PAGE  
15
Pro-Résultats Inc.


